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Renseignements généraux

Qu’est-ce qu’une petite créance?

Une petite créance est une demande présentée à la cour pour recouvrer une somme
d’argent ou des biens personnels qui vous sont dus. Une petite créance peut porter
sur une dette ou des dommages, ou sur la restitution de biens personnels dont la
valeurne dépasse pas 6 000 $.  Vous pouvez réclamer l’intérêt tant que l’intérêt et
la créance ne s’élèvent pas à plus de 6 000 $.

Qu’en est-il si ma petite créance s’élève à plus de  6 000 $?

Si votre demande porte sur une dette ou des
dommages évalués à plus de 6 000 $, ou sur la
restitution de biens personnels d’une valeur
supérieure à ce montant, vous pouvez engager
une action civile à la Cour du Banc de la Reine.
Lorsque vous réclamez un montant plus élevé,
vous pouvez seulement à recourir la Cour des
petites créances si vous décidez d’abandonner la
partie de votre demande qui dépasse 6 000 $.
Vous pouvez indiquer sur la formule de demande
la différence que vous abandonnez. Consultez un
avocat avant d’abandonner une partie du montant demandé.

À quel genre de demande s’applique une petite créance?

Voici quelques exemples de petites créances courantes. 

•Demande contre un commerce qui refuse d’échanger ou de réparer un
article défectueux que vous avez acheté;

•Demande contre quelqu’un qui vous a remis un chèque sans provision;

•Demande contre quelqu’un qui vous doit de l’argent;

•Demande d’une somme qui vous est due pour un service que vous 
avez rendu;

•Demandes en dommages-intérêts (matériels ou corporels) suite à un
accident d’automobile;

•Demande contre quelqu’un en remboursement d’une somme pour un
article que vous avez acheté et que vous n’avez pas reçu;

•Demande contre quelqu’un en paiement d’une somme pour un article que
vous avez vendu et qui n’a pas été payé.

•Demande contre quelqu’un qui a en sa possession  des biens qui vous
appartiennent.Background Information

What is a small claim?

It is a claim made through the court for money or personal property you
believe someone owes you. A small claim can be for debt, damage, or
personal property valued up to $6,000.  You can claim interest as long as
the interest and the claim is not more than $6,000.

What if my claim is over $6,000?

If you wish to sue for debt or damage over
$6,000 or higher valued personal property,
you can start a civil action through the Court
of Queen's Bench. You can only use small
claims court for a higher amounts if you
decide to give up the amount over the $6,000
limit. You must state on your claim form the
amount you are giving up (abandoning).
Talk to a lawyer before deciding what to do.

What are some types of small claims?

Here are some common small claims.

• Claims against a business that won't exchange or 
repair damaged goods you bought;

• Claims against someone who gave you a cheque that "bounced";

• Claims against someone who owes you money;

• Claims for money owing for a service you performed;

• Claims for damages (property or personal injury) caused 
by a car accident;

• Claims against someone for money for goods you bought but 
didn't get;

• Claims against someone who has bought goods, 
but not paid the invoice;

• Claims against someone who has property belonging to you.

1
1

If you give up the
amount over $6,000 to
file your claim, you
cannot ask for the rest
of it at another time.
For example, you can't
split the amount into
two or more claims.

Si vous abandonnez la
partie de votre demande
qui dépasse 6 000 $, vous
ne pouvez pas présenter
plus tard une demande
pource montant.  Vous ne
pouvez pas diviserle
montant en plusieurs
parties.
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Note:  The Small Claims Court does not have authority to handle some
claims such as title to land, probate matters, or libel and slander suits.

Who is involved in a small claim?

Those involved in a small claim are called the parties. They include some
or all of the following:

• Claimant (the person making the claim). Usually, any adult 
or business can make a claim. 

• Litigation Guardian (an adult
who has the court's permission to
make or defend a claim on behalf
of a person under 19 years).  

• Defendant(s) (the person or
business against whom a claim is
made).

• Third Parties (people or
businesses the Defendant claims
are responsible for all or part of
the Claim).

Nota :La Cour des petites créances n’a pas la compétence pour entendre les causes
portant sur le droit dans un bien-fonds, les questions reliées aux successions, ou des
actions en libelle ou en diffamation, par exemple.

Qui prend part à une petite créance?

Les personnes qui prennent part à une petite créance sont appelées les parties.  Il
peut s’agir de toutes les personnes ci-dessous ou de certaines parmi celles-ci :

•le demandeur (la personne qui présente la demande). Habituellement, tout
adulte ou commerce peut présenter une petite créance. 

•le tuteur d’instance(un adulte qui
a l’autorisation de la cour de
présenter ou de défendre une petite
créance au nom d’une personne
âgée de moins de 19 ans).

•le (les) défendeur(s)(la personne
ou le commerce contre qui la petite
créance est présentée).

•les mis en cause(les personnes ou
les commerces que le défendeur
juge responsables de la totalité ou
d’une partie du montant demandé). 

2
2

The person who wishes to be
the Litigation Guardian for
a Claimant or Defendant,
must complete a consent form
(Form 21) and file it with the
court.  A litigation guardian
could also represent someone
who is disabled and cannot
represent themselves, for
example someone who is
mentally incompetent.

La personne qui veut remplir les
fonctions de tuteur d’instance
pour un demandeur ou un
défendeur doit remplir la
formule de consentement
(Formule 21) et la déposer
auprès de la cour.  Un tuteur
d’instance peut également
représenter une personne atteinte
d’incapacité qui ne peut assurer
sa propre défense, comme une
personne atteinte d’incapacité
mentale.
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3
3

Tips on Completing a Claim Form

• follow the directions on the Claim form;
• type or clearly print the information;
• put your full legal name, telephone number and complete mailing

address;
• include the name of the Defendant(s).  Be sure to spell each Defendant's

full name correctly and include a middle name or initial if possible;
• if you are suing an incorporated company, check the full legal name

with Corporate Affairs Branch, New Brunswick Department of Justice,
P.O. Box 6000,  Fredericton, N.B. E3B 5H1, (506) 453-2703;

• if you are suing more than one Defendant, include information on all
of them;

• if you are not sure who to name as the Defendant(s) in your claim, you
should seek a lawyer's advice;

• fill in the address where the Defendant(s) lives; 
• give the Defendant(s)'s mailing address (if different from the one above) 
• state how much money or the value of the property you are claiming

against the Defendant(s).  State the amount over $6,000 you are giving
up (if any). Include in your claim any expenses you may be responsible
for, but think you could get back. For example, you may be able to
recover expenses if you win your claim to repay Medicare, to cover the
income you lost because of injuries or to rent a car while your car was
being fixed.

• prepare a short explanation (particulars) of your small claim;
• let Court Services know if your address changes after you file your

claim.

Comment remplirune formule de demande 

•suivre les instructions sur la formule de demande;
•taper les renseignements à la machine ou écrire en lettres moulées;
•indiquer votre nom, votre prénom et votre adresse au complet et votre numéro de

téléphone;
•indiquer le nom du (des) défendeur(s).  Assurez-vous d’épeler correctement le nom

au complet de chaque défendeur et d’indiquer le second prénom ou l’initiale si
possible;

•si le défendeur est une personne morale, vérifiez  le nom légal au complet de la
compagnie constituée en corporation auprès de la Direction des affaires
corporatives, ministère de la Justice du Nouveau-Brunswick, C.P.6000,
Fredericton (N.-B.) E3B 5H1, (506) 453-2703;

•si votre demande vise plus d’un défendeur, indiquez le nom et l’adresse de chacun;
•si vous ne savez pas qui nommer comme défendeur, consultez un avocat;
•indiquer l’adresse du domicile du (des) défendeur(s); 
•donner l’adresse postale du (des) défendeur(s) (si elle est différente de l’adresse ci-

dessus). 
•préciser le montant ou la valeur des biens que vous réclamez du (des) défendeur(s).

Indiquer la partie du montant excédant 6 000 $ auquel vous renoncez (s’il y a lieu).
Indiquez dans votre demande les sommes dont vous pourriez être tenu responsable,
mais pour lesquelles vous comptez pouvoir obtenir un remboursement.  Par
exemple si vous avez gain de cause, vous pourrez rembourser l’assurance-maladie,
couvrir le revenu que vous avez perdu à cause de blessures ou louer une voiture
pendant que la vôtre se fait réparer.

•donner une brève explication (détails) de votre petite créance;
•informer les Services aux tribunaux si votre adresse change après le dépôt de votre

petite créance.

Partie 1 :  Renseignements à l’intention des demandeurs

Comment présenterune petite créance

ÉTAPE 1 :  REMPLIR LAFORMULE DE DEMANDE

Tout d’abord, vous devez remplir une formule de demande (Formule 1).  Vous
pouvez obtenir cette formule du Bureau des services aux tribunaux. Il y a des
bureaux dans chacune des huit circonscriptions judiciaires.  Vous trouverez à la fin
de la brochure la liste des adresses et des numéros de téléphone de ces bureaux.

Section 1:  What Claimants Should Know

Starting a Small Claim

STEP 1:  COMPLETING THE CLAIM FORM

The first step in starting a small claim is completing a Claim (Form 1).  You
can get the form from the Court Services Office.  They have offices in each
of the eight Judicial Districts.  The back of this booklet lists the addresses
and telephone numbers of these offices.
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STEP 2:  FILING THE CLAIM 

To file your small claim, take or send the completed original Claim form
and copies to the Court Services Office in the Judicial District where the
Defendant(s) lives or where the incident happened. If you are not sure of the
Judicial District of the Defendant, check with Court Services. Include
enough copies for each Claimant and Defendant. When making copies for
other parties, you must copy each page in its English and French side-by-
side format. This will produce an 8 1/2 x 14" copy of each page. If the
Claim is for $3,000 or less, you must include a filing fee of $50.00. If the
Claim is over $3,000, the fee is $100.00  You can pay the fee by certified
cheque or money order (payable to the Minister of Finance). You can pay in
cash if you file in person at Court Services. 

When the Clerk receives the Claim, he
or she will mark down a small claim
number and date the form. You have
filed your claim. The Clerk will keep
the original and return your stamped
copy, along with enough stamped copies
and Response forms (Form 2) for each
Defendant.  If you send your Claim and
sufficient copies by mail, include a self-
addressed envelope so the Clerk of the
Small Claims Court can return these documents to you.

STEP 3:  SERVING THE CLAIM

The Claimant in a small claims action must serve each Defendant named in
the Claim with a stamped copy of the Claim and a Response form 
(Form 2).  These are documents that the Clerk returned and provided to the
Claimant when the Claim was filed. Service means giving the Defendants
copies of these documents. The Claimant must serve the Claim within one
year of filing it.  See page 11 for information on service or ask Court
Services for the Fact Sheet on Serving Documents.  

ÉTAPE 2 :  COMMENTDÉPOSER LAPETITE CRÉANCE 

Pour déposervotre petite créance, remettez ou envoyez l’original de la formule de
demande dûment rempli et les copies au Bureau des services aux tribunauxdans
la circonscription judiciaire où vivent le(les) défendeur(s) ou dans la circonscription
judiciaire où est survenu l’événement en question.  Si vous êtes incertain de la
circonscription judiciaire où vit le défendeur, vous pouvez consulter les Services
aux tribunaux. Prévoyez suffisamment de copies pour chaque demandeur et
défendeur. Lorsque vous faites des copies pour les autres parties, vous devez copier
chaque page en respectant la présentation français-anglais côte-à-côte. Les pages
copiées seront de format 81/2"x 14". Si la réclamation est inférieure à 3 000 $, les
droits à acquitter sont de 50 $. Si la réclamation dépasse 3 000 $, les droits sont de
100 $.   Vous pouvez payer cette somme au moyen d’un mandat ou d’un chèque
certifié (payable à l’ordre du ministre des Finances), ou en argent comptant si vous
déposez personnellement votre petite créance auprès du greffier.

Sur réception de la demande, le greffier inscrira
un numéro de petite créance et la date sur la
formule. Votre petite créance est déposée.  Le
greffier conservera l’original et vous en remettra
une copie dûment timbrée, ainsi qu'un nombre
suffisant de copies dûment timbrées et des
formules de réponse (Formule  2) pour chaque
défendeur. Si vous envoyez votre demande et un
nombre suffisant de copies par la poste, insérez
une enveloppe pré-adressée pour permettre au
greffier de la Cour des petites créances de vous
retourner les documents en question.

ÉTAPE 3 :  SIGNIFIER LAPETITE CRÉANCE

Le demandeur dans une action en recouvrement d’une petite créance doit signifier à
chaque défendeur nommé dans la demande une copie de la demandeet une
formule de réponse (Formule 2).  Ces documents sont ceux que le greffier a
retournés au demandeur lorsqu’il a déposé sa petite créance. Signifier les copies de
ces documents aux défendeurs, cela signifie leur remettre ces documents.  Le
demandeur a un anpour signifierla petite créance après son dépôt. Vous
trouverez à la page 11 des renseignements au sujet de la signification ou vous
pouvez consulter la feuille de renseignements intitulée « La signification de
documents » auprès du Bureau des services aux tribunaux. 

4
4

NOTE: The Clerk of the
Small Claims Court will
mark a number on your
Claim form.  Refer to this
number when you call or
write Court Services for
information about your
claim.

NOTA: Le greffier de la
Cour des petites créances
inscrira un numéro sur
votre formule de demande.
Utilisez ce numéro lorsque
vous appelez ou écrivez aux
Services aux tribunaux pour
obtenir des renseignements
au sujet de votre petite
créance.
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ÉTAPE 4 :  ATTENDRE UNE RÉPONSE

Après avoir signifié les documents, le demandeur doit attendre une réponse.
Le(les) défendeur(s) ont un délai de 30 jours pour répondreà la demande.   Durant
cette période, voici ce qui peut se produire :

•Les parties acceptent de conclure un règlement amiable :Veuillez
consulter la page 12.

•Le défendeuradmet devoirle montant de la petite créance :Si le
défendeur  admet devoir le montant de la petite créance et paie le demandeur,
le demander doit déposer un avis de retrait (Formule 5) auprès de la cour.  Si
le défendeur ne paie pas, le demandeur peut alors demander un jugement sur
la petite créance en remplissant la Formule 6 « Demande de jugement» et il
peut demander et obtenir un jugement par défaut. 

•Le défendeuradmet devoirle montant de la petite créance et demande
une audience de paiement :Si le demandeur accepte, le greffier avisera
toutes les parties de l’heure, de la date et de l’endroit de l’audience de
paiement.

•Le défendeurdépose une réponse contestant la petite créance :Si le
défendeur dépose une réponse contestant la totalité ou une partie de la petite
créance, le greffier en enverra une copie au demandeur, fixera la date de
l’audience et en avisera toutes les parties.  Nota : Les parties peuvent
conclure un règlement amiable à tout moment avant l’audience.

Si le défendeur ne dépose pas de réponse dans le délai de 30 jours, le demandeur
peut alors demander un jugement sur la petite créance en remplissant la Formule 6
« Demande de jugement». Le greffier demandera une preuve de la signification de
la petite créance avant d’inscrire unjugement par défaut(Formule 7).

Comment retirerune petite créance

Le demandeur peut retirer la petite créance en remplissant un avis de retrait
(Formule 5). Par exemple il peut décider de retirer la petite créance si les parties
concluent un règlement amiable. Le demandeur peut retirer la petite créance à tout
moment si aucune réponse n’a été déposée.  Cependant, si le défendeur a déposé
une réponse, le demandeur peut seulement retirer la petite créance avec le
consentement écrit de toutes les parties.

STEP 4:  WAITING FOR A RESPONSE

After service, the Claimant must wait for a response. The Defendant(s) has
30 days to respond to the Claim. During that time, the following could
happen:

• The parties agree to a settlement:  See page 12.

• The Defendant(s) admits the Claim:  If the Defendant admits the
Claim and pays the Claimant, the Claimant should file a Withdrawal
(Form 5) with the court.  If the Defendant does not pay, the Claimant
can fill out a Request for Judgment (Form 6) and ask for and get a
Default Judgment (Form 7).

• The Defendant(s) admits the Claim and requests a payment
hearing. If the Claimant agrees to a payment hearing, the Clerk will let
all parties know the time, date and location of the hearing.

• The Defendant(s) files a Response denying the Claim: If the
Defendant files a Response denying all or part of the claim, the Clerk's
Office will send a copy to the Claimant, schedule a hearing and notify
all parties. Note: The parties can come to a settlement any time
before the hearing.

If the Defendant(s) does not file a Response in 30 days, the Claimant can
then ask for a judgment on the Claim by filling out Form 6 Request for
Judgment. The Clerk will require that you provide proof of service of the
Claim before entering a Default Judgment (Form 7).

Withdrawing the Claim

The Claimant can withdraw a Claim by filling out a Withdrawal (Form 5).
For example, the Claimant may decide to withdraw the Claim if the parties
settle the dispute. The Claimant may withdraw the Claim at any time if there
is no Response. However, if the Defendant has responded, the Claimant can
only withdraw the Claim with the written agreement of all the parties.

5
5
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Section 2: What Defendants Should Know

Responding to a Small Claim

STEP 1:  CONSIDER THE OPTIONS

When a Defendant is served with a Claim, he or she should read it carefully
to decide how to respond.  Denying the Claim and filing a Response is just
one of several options. Here is an overview of possible options. Only some
of them involve completing and filing a Response.  

� Admit the Claim
The Defendant can admit and pay the Claim directly to the
Claimant. A defendant who pays a Claim should ask the Claimant to
file a Withdrawal (Form 5) with the court. Be sure to get a signed
receipt from the Claimant stating you paid the debt.  The receipt
should state how much you paid, when you paid it, and for what
debt.  

� Admit all of the Claim and request a payment hearing
A Defendant who admits the Claim, but can't pay it, can complete a
Response form and request a payment hearing.  You must file the
Response with Court Services; but there is no fee.  If the Claimant
agrees to a payment hearing, the Clerk will let all the parties know
the time, date and location of the payment hearing (Form 9). The
purpose of the hearing is to set a
payment schedule acceptable to
both parties. The Clerk will
contact the Claimant with the
Defendant's request.  The
Defendant should bring any
documents to the hearing that
relate to his or her ability to pay,
including the previous year's
income tax return and a
statement of present earnings.

If the parties reach an agreement
during this hearing, they can file
a Payment Agreement (Form 10)Partie 2 :  Renseignements à l’intention des défendeurs

Comment répondre à une petite créance

ÉTAPE 1 :  CONSIDÉRER LES OPTIONS

Dès qu’il reçoit une demande de petite créance, le défendeur doit prendre le temps
de bien la lire avant de décider comment il y répondra.  Par exemple il peut décider
de contester la petite créance et de déposer une réponse. Mais il a également le
choix entre d’autres possibilités. C’est seulement dans quelques cas que le
défendeur est obligé de remplir et de déposer une réponse.  

�Admettre devoir le montant de la petite créance
Le défendeur peut admettre devoir le montant de la petite créance et payer
directement le demandeur.  S’il paie le montant de la petite créance, le
défendeur doit demander au demandeur de déposerun avis de retrait
(Formule 5) auprès de la cour. Assurez-vous d’obtenir un reçu signé du
demandeur confirmant que vous avez payé la petite créance.  

�Admettre devoir le montant de la petite créance et demander une
audience de paiement
Un défendeur qui admet devoir le
montant de la petite créance, mais
qui ne peut le payer, peut remplir
une formule de réponse et
demander une audience de
paiement. Vous devez déposer la
réponse auprès des Services aux
tribunaux, mais aucun droit n’est
exigé.  Si le demandeur accepte, le
greffier avisera toutes les parties de
l’heure, de la date et de l’endroit de
l’audience de paiement (Formule 9).
L’audience a pour but d’établir un
calendrier de paiement que les deux
parties jugent acceptable. Le
greffier informera le demandeur de
la demande du défendeur Le
défendeur doit apporter à l’audience
tous les documents qui démontrent sa capacité de paiement, y compris la
déclaration d’impôt de l’année précédente et un état des gains actuels.

6
6

Check Your Insurance!
Check with your insurance
company to see if you have
insurance to cover the Claim.
A Defendant's insurer may
want to have a copy of the
Claim.  Sometimes an
insurer will take over the
case on the Defendant's
behalf.  The insurer, or their
lawyer, will decide whether
to pay the small claim or to
dispute it.

Vérifiez auprès de votre assureur!  
Vérifiez auprès de votre
compagnie d’assurance. Vous
avez peut-être une assurance pour
régler la petite créance.
L’assureur d’un défendeur voudra
peut-être une copie de la
demande. Parfois, un assureur
s’occupera de l’affaire au nom du
défendeur.  L’assureur, ou ses
avocats, décidera de payer le
montant de la petite créance ou
de le contester.
Le reçu doit préciser le montant
payé, la date du paiement et la
créance.
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Si elles arrivent à une entente durant l’audience, les parties peuvent
déposer une  entente de paiement(Formule 10) auprès du greffier.  Un
défendeur qui paie le montant de la petite créance conformément à
l’entente peut éviter qu’un jugement soit inscrit contre lui.  Toutefois, si le
défendeur ne verse pas les paiements conformément à l’entente, le greffier
peut toujours inscrire un jugement par défaut (Formule 7) relativement au
montant de la petite créance qui n’est pas réglé.

�Admettre devoir une partie du montant de la petite créance
Un défendeur peut contester une partie du montant de la petite créance, en
remplissant la formule de réponse et en indiquant qu’il admet une partie
du montant et conteste une partie du montant de la petite créance, ainsi
que les raisons.  Le défendeur a 30 jours pour déposer sa réponse auprès
des Services aux tribunaux, accompagnée du droit de dépôt de 25 $. Il
peut payer le droit directement sous la forme d’un mandat ou d’un chèque
certifié (à l’ordre du ministre des Finances), ou en argent comptant, s’il
dépose personnellement la réponse auprès des Services aux tribunaux.
Le demandeur peut se contenter du montant que le défendeur admet
devoir.  Si elles parviennent à un règlement amiable, les parties peuvent
signer une entente de règlement(Formule 13) et la déposer auprès du
greffier qui l’inscrira.

�Refuser d’admettre la petite créance
Un défendeur peut refuser d’admettre la petite créance.  Pour indiquer son
refus, le défendeur fournit les raisons sur la formule intitulée Réponse
qu’il dépose auprès de la cour, moyennant un droit de 25 $. Vous trouverez
plus de renseignements ci-dessous à la partie Comment contesterune
petite créance. 

�Refuser d’admettre la petite créance et présenter une demande
reconventionnelle
S’il refuse d’admettre la petite
créance, mais qu’il estime
également que le demandeur lui
doit une somme, le défendeur peut
déposer une demande. Cette
demande s’appelle une demande
reconventionnelle.  Une demande
reconventionnelle peut porter sur
une somme, ou sur la restitution de
biens d’une valeur ne dépassant pas6 000 $.  Si vous voulez réclamer une
somme supérieure à ce montant, vous devrez renoncer à la partie du
montant dépassant la limite de 6 000 $ pour que la demande
reconventionnelle soit entendue à la Cour des petites créances.with the Clerk.  A defendant who pays the Claim according to the

agreement, can avoid a Judgment against him or her.  However, if
the defendant does not make payments according to the agreement,
the Clerk may still enter a Default Judgment (Form 7) for the
amount of the claim not paid.

� Admit some of the Claim
A defendant can dispute some of the Claim, by completing the
Response form and stating where he or she agrees and disagrees
with the Claim and why. The defendant must file the Response with
Court Services along with the $25.00 filing fee within 30 days of
receiving it. The fee may be paid by money order or certified
cheque (payable to the Minister of Finance). Cash is only accepted
if the Response is filed at Court Services in person.
The Claimant may settle for the amount the Defendant admits.  If
the parties make an agreement, they may sign a Settlement
Agreement (Form 13) and file it with the Clerk.  The Clerk records
the settlement.

� Deny the Claim
A Defendant can deny the Claim.  To deny the Claim the Defendant
sets out reasons on the Response form and files it with the court
along with a $25.00 fee.  See below - Defending a Claim for
greater detail on how to defend a Claim. 

� Deny the Claim and make a Counterclaim
If a Defendant not only denies
the Claim but feels the Claimant
owes him or her money, the
Defendant can file a claim. This
is called a Counterclaim.  A
Counterclaim may be for an
amount of money or property
valued at up to $6,000.  If the
amount you wish to claim is
greater, you would have to give up the amount over $6,000 to have
the Counterclaim heard in small claims court.  

To file a Counterclaim, the Defendant must write down the details
of his or her Counterclaim in Section B of the Response form.
Remember, the Defendant must file the Response within 30 days of

7
7

Amounts over $6,000
The Defendant can apply for
a transfer to the Court of
Queen's Bench (Form 22) if
claiming more than $6,000.
Discuss this option with a
lawyer.

Montants de plus de 6 000 $
Le défendeur peut présenter une
demande de renvoi à la Cour du
Banc de la Reine (Formule 22)
s’il réclame un montant
supérieur à 6 000 $. Discutez de
cette option avec un avocat.
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receiving the Claim.  If the amount of the Counterclaim is $3,000 or
less, the filing fee is $50.00. If the amount is more than $3,000, the
filing fee is $100.  This is the maximum charge for filing a
Response and Counterclaim. Make the cheque or money order
payable to the Minister of Finance. You may pay cash if you file in
person. The Defendant does not have to serve the Counterclaim.
Once the Response is filed, Court Services will send the Claimant a
copy of the Response which includes the Counterclaim.

Defending the Claim

If a Defendant denies responsibility for the Claim, he or she can defend the
Claim by following these steps. 

STEP 1:  COMPLETING A RESPONSE

To defend a Claim, a Defendant must fill out the Response (Form 2) which
was served with the Claim.  This form provides a space for the Defendant to
explain what happened and why he or she is not responsible for the Claim.

STEP 2:  FILING A RESPONSE

To file a Response, a Defendant must take or send the completed Response
Form to the Court Services Office in the Judicial District the Claimant filed
the Claim. This is noted at the top of the Claim.  The Defendant should file
the response form within 30 days of receiving it. When filing the
Response, the Defendant must attach copies of the Response for each
Claimant and include a $25.00 fee.  When making copies for other parties,
you must copy each page in its English and French side-by-side format.
This will produce an 8 1/2 x 14" copy of each page.  You may pay the fee
by certified cheque or money order (payable to the Minister of Finance).
You can use cash if you file the Response at Court Services in person. 

NOTE: The Defendant does not have to serve the Response on the
Claimant.  The Clerk will send the Claimant a stamped copy.  Unless the
Defendant settles with the Claimant before the hearing, the Clerk will set a
date, time, and place for the hearing. The Clerk will notify all of the parties.
If a Defendant does not file a Response within 30 days of receiving it, the
Claimant can ask the Clerk to enter a judgment against the Defendant.

Pour déposerune demande reconventionnelle, le défendeur doit fournir
les renseignements au sujet de sa demande à la partie Bde la formule
intitulée Réponse.  N’oubliez pas que le défendeur a 30 jourspour
déposer une demande après avoir reçu la demande de petite créance.  Si le
montant visé par la demande reconventionnelle est de 3 000 $ ou moins,
un droit de 50 $est exigé pour le dépôt. Si le montant est supérieurà 
3 000 $, le droit est de100 $.  Il s’agit du montant maximum exigé pour
le dépôt d’une réponse et d’une demande reconventionnelle. Établissez le
chèque ou le mandat à l’ordre du ministre des Finances.  Vous pouvez
payer au comptant si vous faites le dépôt en personne.  Le défendeur ne
signifie pas la demande reconventionnelle. Dès le dépôt de la réponse, les
Services aux tribunaux enverront une copie de la réponse qui comprend la
demande reconventionnelle.

Comment contesterune petite créance
S’il refuse d’admettre la petite créance, le défendeur peut contester la petite créance
en suivant les étapes ci-dessous. 

ÉTAPE 1 :  REMPLIR UNE RÉPONSE

Pour contester une petite créance, un défendeur doit remplir la réponse (Formule 2)
qui accompagnait la petite créance.  Le défendeur peut, sur cette formule, donner le
récit des événements et préciser les raisons pour lesquelles il n’est pas responsable
de la petite créance.

ÉTAPE  2 :  DÉPOSER UNE RÉPONSE

Pour déposer une réponse, un défendeur doit remettre ou envoyer la formule de
réponsedûment remplie au Bureau des services aux tribunaux dans la
circonscription judiciaire où le demandeur a déposé la petite créance. Ces
instructions sont fournies dans le haut de la demande.  Le défendeur a 30 jours
pourdéposerune réponse après l’avoirreçue. Au moment de déposer la réponse,
le défendeur doit joindre les copies de la réponse à l’intention de chaque
demandeuret inclure un droit de 25 $. Lorsque vous faites des copies pour les
autres parties, vous devez copier chaque page en respectant la présentation français-
anglais côte-à-côte. Les pages copiées seront de format 81/2" x 14". Le défendeur
peut payer cette somme sous la forme d’un mandat ou d’un chèque certifié (établi à
l’ordre du ministre des Finances), ou payer au comptant s’il fait le dépôt en
personne aux Services aux tribunaux.

NOTA:Le défendeur ne signifie pas de réponse au demandeur.  Le greffier en
enverra une copie dûment timbrée au demandeur.  Sauf si le défendeur parvient à
un règlement amiable avec le demandeur avant l’audience, le greffier fixera la date,
l’heure et l’endroit de l’audience.  Il en avisera toutes les parties.  Si un défendeur
ne dépose pas de réponse dans le délai de 30 jours, le demandeur peut demander
au greffier d’inscrire un jugement contre le défendeur.

8
8
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Comment présenterune mise en cause

S’il pense que quelqu’un d’autre est
responsable de la totalité ou d’une partie de
la petite créance, le défendeur peut nommer
un tiers dans la petite créance en suivant les
étapes ci-dessous.

ÉTAPE 1 :  REMPLIR LAMISE EN
CAUSE

Le défendeur doit se procurer une mise en
cause(Formule 3) auprès du greffier des
Services aux tribunaux.  Il doit remplir la
formule et fournir les raisons à l’appui de la
mise en cause.

ÉTAPE 2 :  DÉPOSER UNE MISE EN
CAUSE

Le défendeur a 30 jours pourdéposerune mise en cause auprès du greffier des
Services aux tribunaux après avoir reçu la demande originale, accompagnée d’un
droit de 50 $. Cette somme peut être versée sous la forme d’un mandat ou d’un
chèque certifié (établi à l’ordre du ministre des Finances). Vous pouvez payer au
comptant seulement si vous déposez la réponse personnellement auprès des
Services aux tribunaux. Prévoyez suffisamment de copies pour chaque mis en
cause. Lorsque vous faites des copies pour les autres parties, vous devez copier
chaque page en respectant la présentation français-anglais côte-à-côte. Les pages
copiées seront de format 81/2" x 14". Le greffier retournera suffisamment de copies
dûment timbrées pour aviser chacun des mis en cause, de même que des formules
en blanc.  

ÉTAPE 3 :  SIGNIFIER UNE MISE EN CAUSE

Dès qu’il dépose la mise en cause, le défendeur a seulement 15 jours pour
signifierau mis en cause o une copie de la créance originale, 

• une copie de la réponse du défendeur, 
• une copie de la mise en cause, 
• des copies en blanc de la réponse à la mise en cause(Formule 4). 

Nota :Le défendeur ne signifie pas la mise en cause au demandeur initial.  Le
greffier en enverra une copie au demandeur.  N’oubliez pas qu’un défendeur peut
conclure un règlement amiable à tout moment avant l’audience.  Cependant, s’il est
impossible de parvenir à un règlement, un adjudicateur tranchera la demande
reconventionnelle (s’il y a eu lieu) et la mise en cause à l’audience.  L’adjudicateur
rendra également une décision sur la demande originale au cours de la même
audience.Making a Third Party Claim

If a Defendant thinks someone else is
responsible for all or part of the Claim, he
or she can name that third party in the
Claim by taking the following steps.

STEP 1:  COMPLETING  A THIRD
PARTY CLAIM

The Defendant must get a Third Party
Claim (Form 3) from the Clerk at the Court
Services Office.  Fill in this form and set
out your reasons for making a Claim
against the Third Party.

STEP 2:  FILING A THIRD PARTY CLAIM

The Defendant must file a Third Party Claim with the Clerk at Court Services
within 30 days of receiving the original Claim, along with a $50.00 fee.  Include
enough copies for each Third Party. When making the copies, you must copy
each page in its English and French side-by-side format. This will produce an 8
1/2 x 14" copy of each page. The fee may be paid by money order or certified
cheque (payable to the Minister of Finance). Cash is only accepted if the
Response is filed at Court Services in person. The Clerk will return enough
stamped copies for you to serve on each of the Third Parties along with blank
Third Party Response forms.  

STEP 3:  SERVING A THIRD PARTY CLAIM

Once the Defendant files the Third Party Claim, he or she has only 15 days to
serve the Third Party with 

• a copy of the original Claim, 
• a copy of the Response, 
• a copy of the Third Party Claim and 
• blank copies of the Third Party Response (Form 4). 

Note: The Defendant does not serve the original Claimant with the Third Party
Claim.  The Clerk will send a copy to the Claimant. Remember, a Defendant
can settle the Third Party Claim any time before the hearing. However, if a
settlement is not reached, an adjudicator will decide the Counterclaim (if there
is one) and the Third Party Claim at the hearing. The adjudicator will also
decide the original Claim at the same hearing.

�  Example of a Third
Party Claim. Someone is
suing you because you hit
their car and caused damage.
The accident happened
because someone else hit
you. You think that the
person who hit you should
have to pay for the damages
to the Claimant's car. You
can make a Third Party
Claim against that person.

�Exemple de mise en
cause. Quelqu’un vous
poursuit parce que vous avez
heurté sa voiture et avez causé
des dommages.  Cet accident
est survenu parce que quelqu’un
d’autre avait heurté votre
voiture. Vous croyez que la
personne qui vous a heurté
devrait payer les dommages
causés à la voiture du
demandeur.  Vous pouvez
présenter une mise en cause
contre cette personne.
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Section 3: What Third Parties Should Know

Responding to a Third Party Claim

STEP 1:  CONSIDER YOUR OPTIONS

You may decide to 
• settle before the hearing,
• dispute the original Claim against the Defendant,
• defend the Third Party Claim.

Defending a Third Party Claim

STEP 1:  COMPLETING THE THIRD PARTY RESPONSE

A Third Party who wishes to defend the Claim against him or her, or dispute
the Claimant's original Claim against the Defendant, must complete the
Third Party Response (Form 4) stating what happened and why they are
not responsible for the amount being claimed. 

STEP 2:  FILING THE THIRD PARTY RESPONSE

The Third Party must file the completed Third Party Response form with
the court, along with a filing fee of $25.00. The fee may be paid by money
order or certified cheque (payable to the Minister of Finance).  Cash is only
accepted if the Third Party Response is filed at Court Services in person.
The Third Party must file the Response within 30 days of receiving it. 

Note:  The Third Party does not have to serve this document on the other
parties.  However, he or she must include enough copies for each party.
When making these copies, you must copy each page in its English and
French side-by-side format. This will produce an 8 1/2 x 14" copy of each
page. The Clerk will send the Defendant(s) and the Claimant(s) a stamped
copy of the Third Party Response. Remember, a Third Party may settle a
Third Party Claim at any time before the hearing. If a settlement is not
reached, an adjudicator will decide the Third Party Claim at the hearing.
The adjudicator will also decide the original Claim at the same hearing. 

Partie 3:  Renseignements à l’intention des mis en cause

Comment répondre à une mise en cause

ÉTAPE 1 :  CONSIDÉRER LES OPTIONS

Vous pouvez décider  
• de conclure un règlement amiable avant l’audience,
• de refuser d’admettre la demande originale contre le défendeur,
• de contester la mise en cause.

Comment contesterune mise en cause

ÉTAPE 1 :  REMPLIR LARÉPONSE À LAMISE EN CAUSE

Un mis en cause qui veut contester la demande contre lui ou rejeter la demande
initiale contre le défendeur doit remplir la réponse à la mise en cause(Formule 4)
en donnant le récit des événements et les raisons pour lesquelles il n’est pas
responsable du montant demandé. 

ÉTAPE 2  DÉPOSER LARÉPONSE À LAMISE EN CAUSE

Le mis en cause doit déposerla réponse à la mise en cause dûment remplie auprès
de la cour, accompagnée d’un droit de dépôt de 25 $.  Il peut payer cette somme
sous la forme d’un mandat ou d’un chèque certifié (établi à l’ordre du ministre des
Finances), ou payer au comptant s’il dépose personnellement la réponse à la mise
en cause auprès des Services aux tribunaux. Le mis en cause a 30 jours pour
déposer la réponse à la mise en cause après l’avoir reçue. 

Nota :Le tiers ne signifie pas le document aux autres parties, mais il doit prévoir
suffisamment de copies pour chacune. Lorsque vous faites des copies pour les
autres parties, vous devez copier chaque page en respectant la présentation français-
anglais côte-à-côte. Les pages copiées seront de format 81/2 x 14".  Le greffier
enverra ensuite une copie de la réponse à la mise en cause au(x) défendeur(s) et
au(x) demandeur(s). N’oubliez pas qu’un mis en cause peut conclure un règlement
amiable à tout moment avant l’audience.  Si aucun règlement n’est effectué, un
adjudicateur tranchera la mise en cause à l’audience.  Il rendra également une
décision sur la demande originale à ce moment. 
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10

16263 PLE SmClaims  4/13/06  6:26 PM  Page 15



Partie 4 :  Renseignements à l’intention de toutes les parties

Comment signifierles documents

ÉTAPE 1 :  CHOISIR LAMANIÈRE DE SIGNIFIER LES DOCUMENTS

Il arrive parfois qu’une partie à une petite créance doive signifier des documents à
une autre partie.  Dans ce but, cette personne peut embaucher quelqu’un pour
signifier les documents.  Consultez la section des pages jaunes de l’annuaire
téléphonique sous « huissiers ».  

De même, cette personne peut demander à un ami de le faire.  Ou elle peut les
signifier elle-même.  Signifier les documents à une personne, cela signifie lui
remettre les documents. Il faut le faire en personne ou par courrier recommandé ou
certifié, ou par service de messagerie.  Vous aurez besoin d’une preuve de la
significationpour montrer au greffier que vous avez bien signifié les documents à
l’autre partie.  Cette autre partie pourrait être le(les) défendeur(s), les mis en cause
ou les témoins. 

ÉTAPE 2 :  OBTENIR UNE PREUVE DE
LASIGNIFICATION

Pourprouverla signification, la personne
qui a signifié les documents doit prêter
serment et signerun affidavit de
signification (Formule 20) devant un
commissaire à la prestation des serments.
Le commissaire à la prestation des serments
est une personne qui est autorisée à recevoir
des déclarations faites sous serment.
L’affidavit déclare que la personne a signifié
les documents au défendeur.  Après que la
personne a signé la formule, le commissaire
à la prestation des serments la signe et y
indique la date.  Tous les avocats sont des commissaires à la prestation des
serments.  D’autres personnes peuvent également remplir la fonction de
commissaire à la prestation des serments.

Si la personne a signifié les documents par courrier recommandé ou certifié, ou par
service de messagerie, la partie à qui sont signifiés les documents DOITsigner
l’accusé de réception. Assurez-vous de joindre le reçu ou la carte d’accusé de
réception dûment signée à l’affidavit.  N’oubliez pas que si vous ne pouvez pas
prouver que vous avez signifié les documents à une partie, alors vous ne pourrez
pas obtenir un jugement.  Si vous ne pouvez pas prouver que vous avez assigné à
témoigner une personne et que ce témoin ne comparaît pas à l’audience,
l’adjudicateur peut poursuivre l’audience sans la présence de votre témoin.Section 4: What all the Parties Should Know

Serving Documents

STEP 1:  DECIDING HOW TO SERVE

Sometimes a person involved in a small claims case must serve documents
on another party.  To do this, the person can hire someone to serve the
documents.  Look under "process servers" in the yellow pages.  

Alternatively, the person can ask a friend to do it. If the person wishes, he or
she may serve the documents him/herself.  Serving the person means giving
them the documents. This must be done personally or by registered or
certified mail or courier.  You will need proof of service to show the Clerk
you served the other party. The other party could be, for example, the
Defendant(s), Third Parties or Witnesses. 

STEP 2:  GETTING PROOF OF SERVICE

To prove service, the server must swear
and sign an Affidavit of Service (Form
20) in front of a Commissioner of
Oaths. The Commissioner of Oaths is
someone who has the power to witness a
sworn statement.The affidavit states that
the server gave the documents to the
Defendant.  After the server has signed
it, the Commissioner of Oaths will then
sign and date the form.  All lawyers are
Commissioners of Oaths.  A number of
other people may also be Commissioners
of Oaths. 

If the server used registered/certified mail or courier, the party being served
MUST sign the receipt card. Be sure to attach the signed receipt or
acknowledgement card to the affidavit. Remember, if you cannot prove
service on a party, then you will not be able to get a judgment.  If you
cannot prove service of a Summons on a witness and the witness does not
show up, the adjudicator may continue the hearing without your witness.

11
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You may find a
Commissioner of Oaths at: 

• your workplace 
• Court Services
• lawyer's office
• Service NB Centres or 

Revenue Offices
To get a list for your area,
call Consumer Affairs at
506-453-2682.

Vous pouvez trouver un
commissaire à la prestation des
serments: 

•à votre travail 
•aux Services aux tribunaux
•à un cabinet d’avocats
•à Services NB ou aux 

Bureaux de perception.
Pour obtenir la liste pour votre
région, appelez les Affaires
corporativesau 506-453-2682.
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•les deux parties sont liées par l’entente de règlement.  
•les parties peuvent déposer l’entente auprès du greffier.
•si le défendeur admet devoir une partie du montant demandé, les parties

peuvent s’entendre sur ce montant en règlement du montant total.
•les parties peuvent négocier un calendrier de paiement qui conviennent à toutes.
•un jugement ne sera pas inscrit contre le défendeur.

Il est également possible de régler la petite créance par voie de la médiation.
Consultez les pages jaunes de l’annuaire pour la liste des médiateurs privés.  Un
médiateur est une personne qui a pour fonctions d’aider les gens à régler des
différends.  

Bien des petites créances, des demandes
reconventionnelles et des mises en cause
sont réglées à l’amiable avant la tenue de
l’audience.  Les parties à un litige peuvent
et devraient essayer de conclure un
règlementavant l’audience. Il est possible
d’arriver à un règlement amiable à tout
moment avant le début de l’audience. 

Certains avantages de parvenirà un règlement amiable
•les deux parties peuvent éviter de consacrer du temps et de l’argent pour se

préparer pour l’audience.

Settling a Claim, Counterclaim or Third Party Claim
Before a Hearing  
Many small claims, counterclaims and
third party claims are settled before a
hearing.  Parties to a dispute can and
should try to settle before the hearing.
This can happen any time before a
hearing begins.

Some Advantages to Settling

• both parties can avoid the time and money spent on a hearing.  
• the agreement to settle is binding on both parties.  
• the parties can file the agreement with the Clerk.
• if the Defendant admits to part of the Claim, the parties may agree on

this amount as payment for the whole Claim.  
• the parties can negotiate a payment schedule that is agreeable to all.
• a judgment will not be entered against the Defendant.

Mediation may also be a way to settle the Claim.  Look in the yellow pages
for a list of private mediators.  A mediator is a person whose job it is to help
people settle disputes.  

When you use the Registered Mail service at Canada Post, they provide
confirmation that Canada Post received the item for mailing and that the
item arrived at its destination. You can find the name of the person who
signed for the package and the date of delivery by calling 1-888-550-6333,
though some restrictions may apply. Canada Post can fax the signature to
you or you can view the signature online at:
https://obc.canadapost.ca/emo/basicPin.do?language=en. It is also possible
to get a hard copy of the signature from Canada Post, if it becomes
necessary, for a fee.

STEP 3:  FILING THE AFFIDAVIT OF SERVICE

A party who has served documents on other parties must return copies of
the Affidavit of Service to the Clerk of the Small Claims Court. The Clerk
will put this form in the file for the case to prove that the other parties
involved in the case have been informed.

Lorsque vous utilisez le service de courrier recommandé de Postes Canada, vous
pouvez obtenir une confirmation que Postes Canada a reçu l’envoi que vous avez
expédié et que celui?ci est arrivé à destination. Vous pourrez connaître le nom de la
personne qui a signé pour retirer l’envoi ainsi que la date de la livraison en appelant
au 1888550-6333 (sous réserve des restrictions applicables). Postes Canada peut
vous faire parvenir un exemplaire de la signature par télécopieur. Vous pouvez voir
la reproduction de la signature en vous rendant en direct à l’adresse suivante :
https://cal.postescanada.ca/emo/basicPin.do?language=fr. S’il le faut, il est
également possible d’obtenir de Postes Canada une copie sur papier de la signature
en payant les frais exigibles.

ÉTAPE 3 :  DÉPOSER L’AFFIDAVITDE SIGNIFICATION

Une partie qui a signifié les documents aux autres parties doit retourner les copies
de l’affidavit de signification au greffier de la Cour des petites créances.  Le greffier
versera cette formule au dossier de la petite créance pour prouver que les autres
parties en cause ont été avisées.

Règlement amiable de la petite créance, de la demande
reconventionnelle ou de la mise en cause avant
l’audience

12
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�  Remember: Write
down any agreement made.
Be sure to date the
agreement and have each
party sign it.

�  Important : Assurez-vous
d’avoir l’entente par écrit.
N’oubliez pas d’indiquer la date
et de faire signer l’entente par
chaque partie.
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L’audience

Lorsque les parties n’ont pas réussi à effectuer un règlement amiable et que le
défendeur a déposé une réponse où il n’admet pas devoir la petite créance, le
greffier fixera la date, l’heure et l’endroit de l’audience.  L’affaire sera tranchée par
unadjudicateur.  Le greffier avisera toutes les parties (Formule 11).  Sauf si une
partie à la petite créance a une très bonne raison de ne pas comparaître, il est
important de se présenter à l’audience.  

Comment se déroule l’audience? 

L’audience en matière de petites créances se déroule de façon assez simple, mais
comme un procès. Le juge est appelé un adjudicateur.  L’adjudicateur a le pouvoir
de faire prêter serment aux témoins, de poser des questions aux témoins, d’entendre
et de recevoir la preuve, d’adjuger les coûts et de trancher les litiges.

L’adjudicateur demandera tout d’abord aux parties si elles ont essayé de conclure
un règlement amiable. Il peut accorder plus de temps aux parties pour régler la
question avant le début de l’audience.  Si les parties parviennent alors à un
règlement, l’adjudicateur peut les aider à formuler une entente par écrit. Les parties
doivent déposer l’entente auprès du greffier.  Si une entente est conclue, l’affaire
prend fin sans audience et aucun jugement n’est déposé, même si les parties sont
liées par l’entente.

Qui peut représenterles parties?

À l’audience, les parties peuvent plaider elles-mêmes leur cause.  Elles peuvent
également recourir à un avocat ou à un stagiaire en droit pour les représenter à
l’audience.  Avec la permission de l’adjudicateur, un représentant non payé (comme
un ami ou un parent) peut se charger de votre cause.  Une corporation ou une
société de personnes peut aussi être représentée par l’un de ses dirigeants, associés
ou employés. 

The Hearing

Where the parties have been unable to reach a settlement and the Defendant
has filed a Response denying the Claim, the Clerk will set a date, time, and
place for the hearing.  The case will be decided by an adjudicator.  The
Clerk will notify all the parties (Form 11).  Unless a party to the Claim has
a very good reason, it is important to attend the hearing.  

What will the hearing be like? 

The small claims hearing is informal, but similar to a court proceeding.  The
judge is called an adjudicator.  The adjudicator's powers include swearing in
evidence, asking witnesses questions, hearing and receiving evidence,
awarding costs, and deciding disputes.

The adjudicator will first ask the parties if they tried to settle the claim.  The
adjudicator may give the parties more time to reach an agreement.  If the
parties reach a settlement at this point the adjudicator can help them prepare
a written agreement.   The parties must file the agreement with the Clerk.  If
an agreement is reached, the case ends without a hearing and there is no
judgment filed even though the agreement is binding.  

Who can represent the parties?

At the hearing the parties can present their own case.  If they want they can
have a lawyer or an articled student at law represent them.  With the
adjudicator's permission, an unpaid agent (such as a friend or relative) can
represent a party.  An officer, partner or employee may represent a
corporation or a partnership. 

13
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Tips on Preparing for the Hearing

It is important to prepare for the hearing whether you are the Claimant,
Defendant or a Third Party.

� Gather all documents concerning your case. These could include
receipts, contracts, estimates of damages, photographs, cancelled
cheques, and I.O.U.s.

� Organize your thoughts by jotting down what happened and when
it happened.  This will help you present your side of the story
clearly at the hearing.

� Consider using witnesses.  Witnesses may help prove a party's
case.  A witness is anyone with first hand knowledge or
information about the case.  Any party can have witnesses.

� Contact any witnesses you want to give evidence to support your
case.  It is your responsibility to let your witness know the time
and place of the hearing in advance.  Tell them if you want them to
bring anything to the hearing with them.

� Summon witnesses who may not show up.  If you are worried a
witness will not show up for the hearing, you can summon them.
A Summons to Witness (Form 12) requires a witness come to the
hearing.  The Summons will tell the witness when and where to
appear and what, if anything, they need to bring with them.  Fill
out this form and serve it on the witness.  (See Serving
Documents on page 8 for a reminder on how to serve someone).

� Pay attendance fees.  The person calling the witness must pay
attendance money to each witness they summon at the time the
Summons is served.  The amount is $35.00 for each day or $18.00
for a half day.  You also have to pay for any travel costs, 20¢ per
kilometre to and from the hearing, and $30.00 for overnight
accommodations (if necessary). 

Comment se préparerpourl’audience

Que vous soyez le demandeur, le défendeur ou un mis en cause, vous devez
vous préparer pour l’audience.

�Réunissez tous les documentsrelatifs à votre cause comme les reçus,
contrats, estimations de dommages, photographies, chèques annulés et
billets à ordre.

�Mettez de l’ordre dans vos idéesen notant les événements survenus et la
date à laquelle ils sont survenus.  Cela vous aidera à exposer clairement
votre version des faits devant l’adjudicateur.

�Envisagez de faire appel à des témoins.Les témoins peuvent aider à
prouver la cause d’une partie.  Quiconque possède des renseignements de
premier ordre concernant votre cause peut devenir un témoin.  Toutes les
parties peuvent avoir des témoins.

�Informez les témoinsque vous désirez faire entendre à l’appui de votre
cause.  C’est à vous d’informer à l’avance le témoin de la date et de
l’endroit de l’audience.  Prévenez vos témoins si vous voulez qu’ils
apportent quelque chose à l’audience.

�Assignez à témoigner ceux qui vous croyez ne se présenteront pas à
l’audience.Si vous craignez qu’un témoin ne se présentera pas à
l’audience, vous pouvez l’obliger à comparaître en vous servant de la
formule appelée  Assignation à témoin(Formule 12).  L’assignation
avisera le témoin de la date et l’endroit de l’audience et ce qu’il doit
apporter, s’il y a lieu.  Remplissez la formule et remettez-la
personnellement au témoin.  (Vous pouvez toujours consulter la partie
Comment signifierdes documentsà la page 10).

�Payez une provision de présence.La personne assignant le témoin doit
payer une provision de présence à chaque témoin qu’elle assigne à
témoigner au moment de signifier l’assignation à témoin.  La provision
de présence est de 35 $ par jour ou de 18 $ par demi-journée.  Vous devez
également payer des frais de déplacement de 0,20 $ le kilomètre aller-
retour et des frais d’hébergement de 30 $ par nuit (au besoin). 
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Qu’arrive-t-il si l’une des parties ne comparaît pas?

Si l’une des parties ne comparaît pas à l’audience :

•l’adjudicateur peut procéder à l’audience de la petite créance sans entendre la
version des faits de la partie absente. 

•si le demandeur ne comparaît pas, l’adjudicateur peut rejeter sa petite
créance, peut trancher contre lui sur sa demande ou rendre un jugement
contre lui sur une demande reconventionnelle.

•si le défendeur ne comparaît pas, l’adjudicateur peut rendre un jugement
contre lui, peut trancher contre lui sur sa demande ou sa mise en cause, ou
rejeter sa demande reconventionnelle ou sa mise en cause.

•si le mis en cause ne comparaît pas, l’adjudicateur peut rendre un jugement
contre lui.

•l’adjudicateur peut remettre l’audience à une date ultérieure pour entendre
l’affaire.

Si l’adjudicateur fixe une autre date d’audience, les parties qui ne se présentent pas
verront leur réclamation rejetée.  L’adjudicateur entendra ensuite les réclamations
des parties présentes à l’audience. 

Comment les parties présentent-elles les preuves? 

À l’audience, l’adjudicateur entendra les
témoignages du (des) demandeur(s), du (des)
défendeur(s) et des mis en cause.
Normalement la preuve est fournie en
personne et sous serment. La preuve peut
comprendre les témoins ou les documents,
photographies, reçus, contrats, estimations
des dommages, chèques annulés et billets à ordre relatifs à votre cause.  Nota :
L’adjudicateur peut permettre à une partie de changer sa réclamation à l’audience.
Par exemple il pourrait y avoir un changement à la petite créance, à la réponse, à la
demande reconventionnelle, à la mise en cause ou à la réponse à la mise en cause.

What happens if one of the parties does not show up for the hearing?

If any party does not show up for the hearing:

• the adjudicator may hear and decide the case without hearing that
party's side of the story. 

• a Claimant may have his or her case dismissed, lose the case, or have
a judgment against him or her on a Counterclaim.

• a Defendant may have a judgment made against him or her, lose the
Counterclaim or Third Party Claim, or have the Counterclaim or
Third Party Claim dismissed.

• a Third Party may have a judgment made against him or her.

• the adjudicator could adjourn the hearing and set another date to hear
the case.    

If the adjudicator sets another date for the hearing, any party that does not
show up will have his or her claim(s) dismissed.  The adjudicator would
then hear the claims of the parties in attendance. 

How do the parties present evidence? 

At the hearing, the adjudicator will hear evidence from the Claimant(s),
Defendant(s), and Third Parties.  The evidence is usually given in person,
under oath. Evidence might include
witnesses or any documentation,
photographs, receipts, contracts,
estimates of damages, cancelled
cheques, and I.O.U.s, that are 
relevant to the case. 

Note: The adjudicator may allow any party to change their Claims at the
hearing.  This could include a change to the Claim, Response,
Counterclaim, Third Party Claim or Third Party Response. 
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If a witness cannot come to
the hearing the adjudicator
may allow the evidence in a
sworn written statement.

Si un témoin ne peut pas
comparaître à l’audience,
l’adjudicateur peut accepter le
témoignange sous la forme d’une
déclaration écrite sous serment.
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Claimant(s) presents case first...
Each party has a turn presenting their evidence and witnesses.  First the
Claimant presents his or her evidence. Afterwards, the Defendant(s) can ask
questions of each witness if they want. Next a Third Party who is disputing
the original Claim can ask questions.

Defendant(s) presents case next...
Once the Claimant finishes presenting evidence, the Defendant can present
his or her case.  Afterwards, the other parties have a chance to ask
questions.  Finally, the Third Party (if there is one) can present evidence and
the Defendant and Claimant can ask questions.

Counterclaim heard after Claim...
After hearing the evidence in the Claim, the adjudicator will hear the
Counterclaim (if there is one). In this case, the Defendant in the original
Claim presents evidence first and then the Claimant can ask questions. The
Claimant then presents and the Defendant can ask questions. 

The Adjudicator's Decision 

What happens at the end of the hearing?

When all parties finish presenting their evidence, the adjudicator will decide
the case.  The adjudicator must give a decision as soon as possible after the
hearing.  The decision and reasons must be in writing.  The adjudicator may
inform the parties of the decision at the end of the hearing.  The adjudicator
will file the written decision with the Clerk.  The Clerk will send copies of
the decision to all parties.  The decision is effective on the date the
adjudicator files the written decision with the Clerk. 

Can the successful party recover costs?

The successful party may recover costs from the other party.  These costs
include filing fees, service fees, attendance fees paid to witnesses, fees
resulting from the adjudicator setting aside a default judgment, and a fee for
a transcript (if there is an appeal).  The adjudicator can award costs (up to
$500.00) against a party who unreasonably brings or defends a claim.
The adjudicator will automatically award after judgment interest that
begins the day after he or she files the judgment.  The rate of interest is set
as 7% per year. Le demandeurdonne sa version des faits en premier...

Chaque partie a l’occasion de présenter ses preuves et ses témoins.  Le demandeur
est le premier à présenter sa preuve.  Le défendeur peut ensuite poser des questions
à chaque témoin s’il le veut.  Un mis en cause qui conteste la petite créance
originale pourra ensuite poser des questions.

C’est ensuite au tourdu défendeurde donnersa version des faits...
Lorsque le demandeur a terminéde présenter sa preuve, c’est au tour du défendeur
de donner sa version des faits.  Les autres parties ont l’occasion ensuite de poser
des questions. Finalement, le mis en cause (s’il y a en un) peut présenter sa preuve,
et le défendeur et le demandeur peuvent poser des questions.

La demande reconventionnelle est entendue après la petite créance...
Après avoir entendu la preuve fournie à l’appui de la petite créance, l’adjudicateur
entendra la demande reconventionnelle (s’il y en a une). Dans ce cas, c’est le
défendeur nommé dans la petite créance initiale qui présente sa preuve et le
demandeur peut ensuite poser des questions.  Le demandeur peut ensuite donner sa
version des faits et le défendeur peut poser des questions. 

La décision de l’adjudicateur

Qu’arrive-t-il à la fin de l’audience?

Lorsque toutes les parties ont fini d’argumenter, l’adjudicateur peut rendre
immédiatement une décision après l’audience. Il doit fournir sa décision et ses
raisons par écrit.  L’adjudicateur peut informer les parties de la décision à la fin de
l’audience.  Il déposera la décision par écrit auprès du greffier.  Le greffier enverra
des copies de la décision à toutes les parties.  La décision entre en vigueur à la date
où l’adjudicateur en fait le dépôt auprès du greffier. 

La partie gagnante peut-elle recouvrerses frais?

La partie gagnante peut recouvrer des frais auprès de l’autre partie.  Ces frais
peuvent être les frais de dépôt, les frais de signification, les provisions de présence
versées aux témoins, les frais résultant de l’annulation par l’adjudicateur d’un
jugement par défaut et les frais de transcription (s’il y a un appel).  L’adjudicateur
peut allouer des frais (jusqu’à concurrence de 500 $) contre une partie qui présente
ou conteste une petite créance sans raison valable.  L’adjudicateur allouera
automatiquement des intérêts après le jugementqui commencent à courir le jour
suivant le dépôt du jugement par l’adjudicateur.  Le taux d’intérêt est fixé à 7 p. 100
par année. 
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Annulation du jugement

Il arrive parfois qu’une partie demande à la cour d’annuler un jugement.  Dans ces
cas, il faut avoir une bonne raison à l’appui de la demande.  Voici des exemples de
cas où une partie peut demander l’annulation d’un jugement.

1. Si un défendeurn’a pas déposé de réponse dans le délai de 30 jours.

Si des raisons valables l’ont empêché de déposer une réponse, le défendeur peut
demander l’annulation du jugement.  Pour ce faire, le défendeur doit remplir deux
formules.  Il doit remplir la demande d’ordonnance à la Cour des petites créances
(Formule 23) qui précise à la cour la nature de l’ordonnance demandée.  

Le défendeur doit également remplir un affidavit pour annuler un jugement par
défaut ou un jugement provisoire(Formule 8). Dans cette formule, il doit préciser
la date à laquelle il a reçu la petite créance (s’il l’a bien reçue) et la date à laquelle
il a été avisé du jugement.  Le défendeur doit également fournir les raisons pour
lesquelles il n’a pas contesté la petite créance dans le délai de 30 jours.  Il doit aussi
indiquer la base sur laquelle il conteste la petite créance. Il faut signer la formule
devant un commissaire à la prestation des serments 

Il faut déposer les deux formules auprès du greffier.  Le défendeur doit signifier les
copies de la Formule 23 aux autres parties et présenter à la cour une preuve de la
signification (voir la partie traitant de la signification).  S’il juge que les raisons
sont valables et croit que le défendeur a peut-être un moyen de défense,
l’adjudicateur peut annuler le jugement. 

2.  Si une partie n’a pas comparu à l’audience.

Une partie peut avoir de bonnes raisons de ne pas avoir comparu à l’audience.  Pour
présenter une demande d’annulation de jugement dans ce cas, une partie doit
remplir la demande d’ordonnance à la Cour des petites créances(Formule 23) et
l’affidavit pour annuler un jugement après une audience(Formule 15). 

Comme il a été mentionné, la Formule 23 indique à la cour la nature de
l’ordonnance demandée.  La Formule 15 est un affidavit où la partie doit expliquer
pourquoi elle n’a pas comparu à l’audience.  Il faut déposer les deux formules
auprès de la cour.  Un adjudicateur fixera une audience pour déterminer si les
raisons sont suffisamment valables pour justifier l’annulation du jugement.  La
personne demandant l’annulation du jugement doit signifierun avis de la demande
(Formule 23) à toutes les parties au moins 10 jours avant l’audience.  

Setting Aside a Judgment

There are some cases where a party can apply to the court to set aside a
judgment.  In such cases, there must be a good reason to do so.  The
following are cases where a party may ask to have a judgment set aside.

1. If a Defendant did not file a Response within 30 days

If the Defendant had good reasons for not filing a Response, he or she can
apply to have the judgment set aside.  To do this, the Defendant must fill
out two forms.  First, he or she must complete the Application for Order by
Small Claims Court (Form 23) which tells the Court what kind of order is
being requested.  

As well, the Defendant must complete an Affidavit to Set Aside Default or
Interim Judgment (Form 8). On this form, the Defendant is required to
state the date that he or she received the Claim (if they got it) and the date
he or she found out about the judgment.  The Defendant must also explain
the reasons why he or she did not defend the Claim within the 30 day time
limit.  The form also asks the Defendant to set out the basis for defending
the Claim. This form must be witnessed by a Commissioner of Oaths.  

Both these forms must be filed with the Clerk. The Defendant must serve
copies of Form 23 on the other parties and provide the court with proof of
service. (See section on Service)  If the adjudicator accepts the reasons and
believes the Defendant may have a defense, the adjudicator can set aside the
judgment. 

2.  If a party did not go to the hearing

A party may have good reasons for not going to the hearing.  To apply to
have a judgment set aside in this case, a party must fill out the Application
for Order by Small Claims Court (Form 23) and the Affidavit to Set Aside
a Judgment After a Hearing (Form 15). 

As explained above, Form 23 tells the Court the kind of order the person is
applying for.  Form 15 is an affidavit in which the party must explain why
he or she did not go to the hearing.  Both these forms must be filed with the
court. An adjudicator will schedule a hearing to decide if the reasons are
good enough to have the judgment set aside. The person applying to have
the judgment set aside must serve notice of the application (Form 23) to all
parties at least 10 days before the hearing.  
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At the hearing, the adjudicator can set aside the judgment if satisfied with
the reasons of the applicant. The adjudicator can then order a new hearing
and restore any dismissed claims. If a new hearing is ordered, the
adjudicator would file the order with the Clerk who would schedule a new
hearing.  The Clerk would tell the parties of the date, time and place of this
hearing.  

Enforcement

What happens if one party receives a monetary judgment? 

If a party gets a monetary judgment, he
or she is now called the judgment
creditor.  The court will send the
judgment creditor a copy of the formal
judgment (Form 14).  The judgment
creditor is responsible for collecting the
amount of the judgment.  Often the
unsuccessful party (now called the
judgment debtor) will voluntarily pay
the amount owing.  

In other cases, the judgment creditor must use further legal methods to
collect the judgment. For example, he or she might register the judgment
with the Personal Property Registry System or request an Order for Seizure
and Sale.  There are fees for these services. 

Appeals

A.  To appeal a ruling of the adjudicator

An adjudicator may rule on an application made by one of the parties, such
as an extension of time or setting aside a default judgment.  If a party wants
to appeal a ruling of the adjudicator, he or she can appeal by application to
the Court of Queen's Bench.  To do this complete Form 17 (Notice of
Appeal by Application).  On this form you must state what ruling you are
appealing and the reasons.  There is  a $75.00 filing fee for this appeal.

À l’audience, l’adjudicateur peut annuler le jugement s’il est satisfait des raisons
fournies par la personne présentant la demande.  L’adjudicateur peut ensuite
ordonner la tenue d’une nouvelle audience et rétablir les réclamations qui ont été
rejetées.  Si la tenue d’une nouvelle audience est ordonnée, l’adjudicateur déposera
l’ordonnance auprès du greffier qui fixera une nouvelle audience.  Le greffier
avisera les parties de la date, de l’heure et de l’endroit de l’audience.  

Exécution

Qu’arrive-il si une partie obtient un jugement pourle montant d’une créance? 

Si une partie obtient un jugement pour le
montant d’une créance, elle est maintenant
appelée le créancier par jugement. La cour
enverra à cette personne une copie du
jugement formel (Formule 14).  Le créancier
par jugementa la responsabilité de
percevoir la somme accordée par le
jugement.  Souvent, la partie perdante
(maintenant appelée débiteur sur jugement)
versera volontairement la somme accordée. 

Dans certains cas, le créancier par jugement
doit utiliser d’autres moyens légaux pour percevoir son argent.  Par exemple il peut
enregistrer son jugement dans le Réseau d’enregistrement des biens personnels, ou
le créancier par jugement peut chercher une Ordonnance de saisie et vente.  Des
droits sont exigés pour ces services. 

Appels

A.  Appel de l’adjudication de l’adjudicateur

L’adjudicateur peut rendre une adjudication sur une requête présentée par l’une des
parties visant à prolonger le délai ou à annuler un jugement par défaut. Si elle veut
interjeter appel d’une adjudication de l’adjudicateur, une partie peut présenter une
requête de la Cour du Banc de la Reine.  Elle doit remplir la Formule 17 (Avis
d’appel par voie de requête).  Sur cette formule, vous devez préciser l’adjudication
dont vous interjetez appel et les raisons. Un droit de 75 $ est exigépour cet appel.

18
18

For more information on
collecting a judgment, please
see the pamphlet called
Judgment Enforcement,
available from Court
Services and Public Legal
Education and Information
Service of New Brunswick.

Pour plus de renseignements sur
la perception d’une somme
accordée par un jugement,
veuillez consulter le dépliant
portant sur l’exécution d’un
jugementauprès des Services
aux tribunaux et du Service
public d’éducation et
d’information juridiques du
Nouveau-Brunswick.
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B.  Appel de la décision de l’adjudicateur

Pour appeler de la décision de l’adjudicateur,
vous devez en présenter la demande auprès
de la Cour du Banc de la Reine.  Remplissez
la Formule 16 (Demande d’appel par voie
d’un nouveau procès) et déposez-la auprès
du greffier dans les 30 jours de la décision
de l’adjudicateur.  Un droit de 75 $ est exigé
pourcet appel.  Établissez le chèque ou le
mandat à l’ordre du ministre des Finances.
Vous pouvez payer au comptant si vous procédez au dépôt en personne. Le greffier
de la Cour du Banc de la Reine obtiendra les documents nécessaires, fixera la date
de l’appel et avisera les parties de la date, de l’heure et de l’endroit de l’audience.
Au cours de l’audience, un juge de la Cour du Banc de la Reine entendra la preuve
et rendra une décision.  S’il y a lieu, le greffier inscrira un jugement.  

C.  Appel de la décision de la Courdu Banc de la Reine

Une partie peut appeler de la décision de la Cour du Banc de la Reine auprès de la
Cour d’appel.  Elle doit baser cet appel sur une erreur de droit et avoir
l’autorisation de la cour d’interjeter appel. Un appel auprès de la Cour d’appel est
une procédure complexe et coûteuse.  Consultez un avocat pour vous assurer
d’avoir une raison d’interjeter appel.  Pour plus de renseignements à ce sujet,
procurez-vous, auprès des Services aux tribunaux, le feuillet d’information sur
l’appel d’une décision de la Cour du Banc de la Reine.

Renseignements supplémentaires 

Vous pouvez obtenir plus de renseignements au sujet des petites créances auprès du
Bureau des services aux tribunaux le plus proche. La procédure détaillée en matière
de petite créance figure dans la Loi sur les petites créances, qui est disponible
gratuitement en ligne au www.gnb.ca/0062/acts/acts-f.asp. Ou bien vous pouvez en
procurer une copie moyennant la somme de 4,00 $ (plus la TPS de 7 p. 100) de
l’Imprimeur de la Reine, ministère de la Justice (pièce 117, Édifice du Centenaire,
C.P. 6000, Fredericton (N.-B.). o E3B 5H1).  Établissez votre chèque à l’ordre du
ministre des Finances.  Les prix peuvent être modifiés sans préavis.

B.  To appeal the decision of the adjudicator

To appeal the decision of the adjudicator,
you must apply to the Court of Queen's
Bench.  Fill out Form 16 (Request for
Appeal by trial de novo) and file it with
the Clerk within 30 days of the
adjudicator's decision.  There is a $75.00
fee for this appeal.  Make the cheque or
money order payable to the Minister of
Finance. You may pay cash if you file in
person. The Clerk of the Court of Queen's Bench will get any documents
needed, set a date for the appeal and tell the parties the date, time and place
of the hearing.  At the hearing a judge of the Court of Queen's Bench will
listen to all the evidence and make a decision.  If appropriate, the Clerk will
enter a judgment.  

C.  To appeal the decision of the Court of Queen's Bench

A party may appeal a decision of the Court of Queen's Bench to the Court
of Appeal.  A party must base this appeal on an error of law and have the
court's permission to appeal. An appeal to the Court of Appeal is
complicated and expensive.  Talk to a lawyer to make sure there is reason to
appeal.  Ask Court Services for the Fact Sheet: Appealing a Decision of the
Court of Queen's Bench, if you need more information on this subject.

Getting More Information 

If you require more information about small claims, contact the Court
Services Office nearest you. You can find the full details of small claim
procedures in the Small Claims Act which is available free online at
www.gnb-ca/0062/acts/acts-e.asp. Or you can get a copy of this for $4.00
(plus 7% GST) from the Queen's Printer, Department of Justice (Room 117
Centennial Building, P.O. Box 6000, Fredericton, N.B.  E3B 5H1).  Make
cheques payable to the Minister of Finance.  Prices are subject to change
without prior notice.
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An appeal of the adjudicator's
decision is by trial de novo.
This means a new trial. The
parties will present all
documents and witnesses to a
judge of the Court of Queen's
Bench.

L’appel de la décision de
l’adjudicateur se fait par la voie
d’un nouveau procès.   Les
parties présenteront tous les
documents et les témoins devant
un juge de la Cour du Banc de la
Reine.
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Court Services Offices

Court of Queen's Bench of New Brunswick (QBNB)
Judicial District of Saint John
(Counties of Saint John, Kings & Charlotte)
Court Services Office (QBNB)
P. O . Box 5001
110 Charlotte Street
Provincial Building
Saint John, N.B.  •  E2L 2J4
(658-2560)

Judicial District of Woodstock
(Counties of Carleton & Victoria)
Court Services Office (QBNB)
P. O. Box 5001
689 Main Street
Woodstock, N.B.  •  E7M 5C6
(325-4414)

Judicial District of Moncton
(Counties of Westmorland, Kent & Albert)
Court Services Office (QBNB)
P. O. Box 5001, 
770 Main Street, 2nd Floor, Room 207
Assumption Place
Moncton, N.B.  •  E1C 8R3
(856-3058)

Judicial District of Bathurst
(County of Gloucester)
Court Services Office (QBNB)
P. O. Box 5001
254 St. Patrick Street
Old Court House
Bathurst, N.B.  •  E2A 3Z9
(547-2150)

Bureaux des services aux tribunaux

Courdu Banc de la Reine du Nouveau-Brunswick (CBRN-B)
Circonscription judiciaire de Saint-Jean
(Comtés de Saint John, Kings et Charlotte)
Bureau des services aux tribunaux (CBRN-B)
C.P. 5001
110, rue Charlotte
Édifice provincial
Saint-Jean (N.-B.)•  E2L2J4
(658-2560)

Circonscription judiciaire de Woodstock
(Comtés de Carleton et Victoria)
Bureau des services aux tribunaux (CBRN-B)
C.P. 5001
689, rue Main
Woodstock (N.-B.)•  E7M 5C6
(325-4414)

Circonscription judiciaire de Moncton
(Comtés de Westmorland, Kent et Albert)
Bureau des services aux tribunaux (CBRN-B)
C.P. 5001, 2e étage, pièce 207 
770, rue Main
Place Assomption
Moncton (N.-B.)•  E1C 8R3
( 856-3058)

Circonscription judiciaire de Bathurst
(Comté de Gloucester)
Bureau des services aux tribunaux (CBRN-B)
C.P5001
254, rue St. Patrick
Ancien Palais de justice
Bathurst (N.-B.)•  E2A3Z9
(547-2150)
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Circonscription judiciaire de Campbellton
(Comté de Restigouche)
Bureau des services aux tribunaux (CBRN-B)
C.P. 5001
157, rue Water
Pièce 202, édifice City Centre
Campbellton (N.-B.)•  E3N 3H5
(789-2364)

Circonscription judiciaire de Miramichi
(Comté de Northumberland)
Bureau des services aux tribunaux (CBRN-B)
673, route King George
Palais de justice
Miramichi (N.-B.)•  E1V1N6
(627-4023)

Circonscription judiciaire d’Edmundston
(Comté de Madawaska)
Bureau des services aux tribunaux (CBRN-B)
121, rue de l’Église
Carrefour Assomption
Edmundston (N.-B).•  E3V1J9
(735-2029)

Circonscription judiciaire de Fredericton
(Comtés de York, Sunbury et Queens)
Bureau des services aux tribunaux (CBRN-B)
C.P. 6000
423, rue Queen
Pièce 203, Palais de Justice
Fredericton (N.-B.)•  E3B 5H1
( 453-2015)

Judicial District of Campbellton
(County of Restigouche)
Court Services Office (QBNB)
P. O. Box 5001
157 Water Street
City Centre Building, Suite 202
Campbellton, N.B.  •  E3N 3H5
(789-2364)

Judicial District of Miramichi
(County of Northumberland)
Court Services Office (QBNB)
673 King George Highway
Miramichi Law Courts
Miramichi, N.B.  •  E1V 1N6
(627-4023)

Judicial District of Edmundston
(County of Madawaska)
Court Services Office (QBNB)
121 Church Street
Carrefour Assumption
Edmundston, N.B.  •  E3V 1J9
(735-2029)

Judicial District of Fredericton
(Counties of York, Sunbury & Queens)
Court Services Office (QBNB)
P. O. Box 6000
423 Queen Street
Room 203, Justice Building
Fredericton, N.B.  •  E3B 5H1
(453-2015)
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List of Forms

Form 1 Claim  (to make your claim)

Form 2 Response (to defend or admit the claim)

Form 3 Third Party Claim (to include a party the Defendant feels is
responsible for the claim)

Form 4 Third Party Response (to defend or admit the third party claim)

Form 5 Withdrawal (to end your claim at any time, including after a
settlement)

Form 6 Request for Judgment (to proceed with claim if no Response or
if claim admitted)

Form 7 Default Judgment (to record a judgment when no response or
claim is admitted)

Form 8 Affidavit to Set Aside a Default or Interim Judgment (to get a
judgment set aside when you don't file a Response)

Form 9 Notice of Payment Hearing (to tell you when the payment
hearing is)

Form 10 Payment Agreement (to write down the agreement made at a
payment hearing)

Form 11 Notice of Hearing (to tell you when and where the hearing is)

Form 12 Summons to Witness (to require a person to attend a hearing as a
witness)

Form 13 Settlement Agreement (to write down any agreement the parties
make)

Form 14 Judgment (to record the adjudicator's decision when the
Claimant wins)

Form 15 Affidavit to Set Aside a Judgment After a Hearing (to get a
judgment set aside when you don't attend a hearing)

Form 16 Request for Appeal by Trial de novo (to appeal a decision of the
adjudicator)

Liste des formules

Formule 1Demande (pour présenter votre petite créance)

Formule 2Réponse (pour contester ou admettre le bien-fondé de 
la petite créance)

Formule 3Mise en cause(pour nommer une partie que le défendeur 
juge responsable de la petite créance)

Formule 4Réponse à la mise en cause(pour contester ou admettre 
le bien-fondé de la mise en cause)

Formule 5Avis de retrait(pour mettre fin à votre petite créance 
à tout moment, même après un règlement)

Formule 6Demande de jugement (pour donner suite à la petite créance 
si aucune réponse n’est présentée ou si le bien-fondé 
de la petite créance est admis)

Formule 7Jugement par défaut (pour inscrire un jugement si aucune 
réponse n’est présentée ou si le bien-fondé de la petite 
créance n’est pas admis)

Formule 8 Affidavit pour annuler un jugement par défaut ou un 
jugement provisoire(pour faire annuler un jugement lorsque 
vous ne déposez pas de réponse)

Formule 9 Avis d’audience de paiement (pour vous aviser de la tenue 
de l’audience de paiement)

Formule 10 Entente de paiement(pour formuler par écrit l’entente 
conclue lors d’une audience de paiement)

Formule 11Avis d’audience(pour aviser de la date et de l’endroit 
de l’audience)

Formule 12Assignation à témoin(pour obliger une personne à 
comparaître à une audience comme témoin)

Formule 13 Entente de règlement amiable (pour formuler par écrit toute 
entente que concluent les parties)

Formule 14Jugement (pour inscrire la décision de l’adjudicateur 
lorsque le défendeur a gain de cause)
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Formule 15  Affidavit pour annuler un jugement après une audience
(pour faire annuler un jugement lorsque vous ne 
comparaissez pas à l’audience)

Formule 16 Demande d’appel par voie de nouveau procès(pour 
interjeter appel de la décision de l’adjudicateur)

Formule 17Avis d’appel par voie de requête (pour interjeter appel 
de toute autre chose qu’une décision)

Formule 18Demande d’autorisation d’appel (pour demander 
l’autorisation d’interjeter appel auprès de la Cour d’appel)

Formule 19 Avis d’appel (pour aviser les parties de la tenue d’un appel 
à la Cour d’appel)

Formule 20 Affidavit de signification(pour prouver que vous avez 
signifié les documents aux parties ou aux témoins)

Formule 21 Consentement pour remplir les fonctions de tuteur 
d’instance (pour demander de présenter ou de défendre une 
petite créance au nom d’une personne âgée de moins de 19 
ans ou atteinte d’une incapacité)

Formule 22Demande de renvoi d’une action en petites créances à la 
Cour du Banc de la Reine(pour faire passer votre action à 
la Cour du Banc de la Reine si vous pouvez réclamer un 
montant supérieur ou pour d’autres raisons déclarées)

Formule 23Demande d’ordonnance à la Cour des petites créances
(pour demander une ordonnance à la cour)

Formule 24Mandat d’arrestation(pour demander à la police d’amener 
un témoin à l’audience)

Form 17 Notice of Appeal by Application (to appeal anything other than a
decision)

Form 18 Request for Leave to Appeal (to ask for permission to appeal to
Court of Appeal)

Form 19 Notice of Appeal (to tell the parties there is an appeal to the
Court of Appeal)

Form 20 Affidavit of Service (to prove you served documents to parties
or witnesses)

Form 21 Consent to Act as a Litigation Guardian (to apply to make or
defend a claim on behalf of someone under 19 or disabled)

Form 22 Application to Transfer Small Claim to the Court of Queen's
Bench (to move your case to the Court of Queen's Bench so you
can claim a higher amount or for other stated reasons)

Form 23 Application for Order by Small Claims Court (to apply for an
order of the court)

Form 24 Warrant to Apprehend (to request the police to bring a witness
to the hearing)
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